
Le Maire
Ancien Ministre

Vice-président honoraire du Sénat

Arrêté N° 2019_02605_VDM

SDI - ARRÊTÉ PORTANT SUR LA MISE EN PLACE D'UN PÉRIMÈTRE DE SÉCURITÉ POUR
L'IMMEUBLE CG13 SITE ARENC SIS RUE SAINT CASSIEN - BOULEVARD LOUIS DE

GRASSE - 13002 MARSEILLE

Nous, Maire de Marseille,
Vu le  code Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  les  articles  L2212-1  et  suivants,
L.2213-1, L.2213-2, L.2213-3, L.2213-4, L.2213-5 et L.2213-6, 

Considérant la visite du Bureau d’études Axiolis domicilé 210, avenue de Toulon – 13010 
MARSEILLE et celle des services municipaux de la Ville de Marseille faite le 24 juillet 2019,

Considérant le rapport du bureau d’études Axiolis en date du 22 juillet 2019, soulignant les 
désordres constatés au sein de l’immeuble CG13 Site ARENC , angle rue Saint Cassien – boulevard
Louis de Grasse – 13002 MARSEILLE, concernant particulièrement les pathologies suivantes :
- Les pierres du parement de la façade de l’immeuble, Site ARENC, Conseil Général, présentent de
nombreuses non conformité au niveau du système de fixation,
- Il existe un réel risque de chute des pierres sur l’ensemble du parement de façade,

Considérant la tour CMA-CGM domiciliée 4, quai d’Arenc – 13002 MARSEILLE,

Considérant le risque de chute d’éléments sur la voie publique,
Considérant qu'il appartient à l'autorité municipale de prendre les mesures de sûreté nécessaires
exigées par les circonstances afin d’assurer la sécurité des occupants et du public,

ARRETONS

Article  1     :   Un périmètre de sécurité doit être mis en place immédiatement interdisant  
l'accès sur une portion du boulevard Louis de Grasse, dans l’espace compris 
entre  l’immeuble CG13 Site  ARENC, la  tour  CMA-CGM et  la  rue Saint  
Cassien – 13002 MARSEILLE,
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Article  2 : La voie incluse dans ce périmètre est interdite à tout piéton et tout véhicule à 
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l’exception des forces de l’ordre de police et de secours, agents municipaux 
impliqués dans les opérations de sécurité civile ainsi que les entreprises et  
experts mandatés pour les travaux de sécurisation du site,

Article  3 : Ce périmètre de sécurité sera matérialisé par la pose d’une signalisation et  
d’un barriérage.

Article  4 : Ce périmètre de sécurité sera maintenu jusqu’à la disparition de tout risque 
d’atteinte à la sécurité.

Article  5     :  Cet arrêté sera affiché sur la façade de l’immeuble, ainsi qu’en mairie et  
notifié au propriétaire pris en la personne de la Présidente du Conseil Général 
des  Bouches-du-Rhône,  Madame  Martine  VASSAL  domiciliée  ,  quai  
d’Arenc – 13002 MARSEILLE,

Article  6     :  Pour  faire  appliquer  les  mesures  prévues  aux  articles  1  et  3  du  présent  
arrêté,  la  Ville  de  Marseille  pourra  recourir,  en  tant  que  de  besoin,  au  
concours de la force publique,

Article  7     :  Ampliation de cet arrêté sera transmise à Monsieur le Préfet de Région, Préfet
des  Bouches-du-Rhône,  à  Monsieur  le  Préfet  de  Police,  à  Monsieur  le  
Procureur de la République,  à Monsieur le Directeur Départemental de la  
Sécurité  Publique  ainsi  qu’au  Président  de  la  Métropole  Aix-Marseille-
Provence et au Bataillon des Marins Pompiers.

 
Article  8 : Cet arrêté sera transmis à Monsieur le Préfet de Région, Préfet des Bouches-

du-Rhône et à Monsieur le Préfet de Police.

Article  9 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, Monsieur le Préfet de 
Région et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont 
chargés chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.
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Article 10     :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux,  auprès  du  
Tribunal administratif de Marseille, dans un délai de deux mois à compter de 
sa notification ou de l’accomplissement des formalités de publicité par la Ville
de Marseille.

Julien RUAS

Monsieur l'Adjoint délégué au Bataillon de
Marins-Pompiers et à la Prévention et la

Gestion des Risques Urbains

Signé le : 26 juillet 2019
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